
 

 
 

 

ASSOCIATIONS CYCLISTES CANTONALES ROMANDES 

      CONFERENCE DES PRESIDENTS 

 
 
 
 
 
Information licences Swiss Cycling 2012  -  Championnats romands et cantonaux 2012 
 
A tous les futurs coureurs – coureuses des catégories, en 2012 : 
 

- Ecolier - ière * U11 - U13 - U15  /  Cadet garçon - fille U17, en 2012 (équivalent Route - VTT) 

- Cross U11 - Rock U13 - Mega U15 /  Hard garçon - fille U17, en 2012 (équivalent VTT - Route) 

 

Nous vous informons / rappelons que les licences de Swiss Cycling sont gratuites pour les catégories susmentionnées. 

 

Par contre, vous devez être membre d’un club affilié à Swiss Cycling, et être également affilié à Swiss Cycling 

(cotisation annuelle de CHF 30.00), avant de faire la demande pour obtenir une licence. 

 

Liens : 

 

http://www.swiss-cycling.ch/fr/qui-sommes-nous/179-mitglied-werden-formular.html 

 

http://www.swiss-cycling.ch/fr/services/avantages-pour-les-membres.html 

 

La licence Swiss Cycling vous autorisera à participer, d’une part, aux courses nationales, et, d’autre part, aux 

« Championnats romands et cantonaux » * Route et CLM, VTT, Cyclo-cross, * Piste. En effet, les Présidents romands 

ont décidé d’ouvrir, dès 2012, lesdits « Championnats romands et cantonaux » aux coureurs des catégories Ecolier /  

ière U13 - U15 (Route et CLM) ; Cross U11 - Rock U13 - Mega U15 (VTT), ainsi que Cyclo-cross. * Exceptions : la Route 

et CLM dès U13 vu les routes ouvertes à la circulation, et la Piste, seulement dès Cadet-te - également licencié(e). 

 

Précisons que la licence est valable pour toutes les disciplines.  

 

http://www.swiss-cycling.ch/files/instruction_demande_de_licence_f.pdf 

 

A tous les coureurs qui participent aux Championnats romands et cantonaux 2012, 

toutes disciplines : 
 

Nous informons / rappelons l’obligation de porter l’équipement (maillot) officiel du club (ou, si celui-ci est membre 

d’un team officiel affilié à Swiss Cycling). En cas contraire, aucun titre (cantonal et/ou romand) n’est attribué.  

 

Il en est de même lorsqu’ils se présentent sur le podium ou en cas d’absence sur le podium ; aucun titre (cantonal 

et/ou romand) n’est attribué.  

 

Avec nos meilleures salutations. 

 

Les Présidents cantonaux romands 

 

 


